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RAPPORT DE LA MAJORITÉ 

Rapport de Mme Nathalie Fontanet 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission judiciaire et de la police a examiné le projet de loi de 
MM. Olivier Jornot et Christian Luscher modifiant la loi sur la police (LpoL) 
(F 1 05) (Pour renforcer les libertés et restaurer la sécurité publique) au 
cours des séances des 8, 15 et 29 mai et 5 juin 2008, sous la présidence de 
M. Olivier Jornot. Elle a bénéficié de l'appui de M. Bernard Duport, 
secrétaire adjoint au Département des institutions, de M. Fabien Waelti, 
directeur des affaires juridiques de la chancellerie, et de Mme Hana Sultan 
Warner, secrétaire adjointe au Département des institutions. Les procès-
verbaux ont été tenus par M. Rémy Asper que la rapporteure remercie pour la 
qualité de son travail. 
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1. Présentation du projet de loi par l'un des auteurs 

L'auteur indique que le projet de loi 10121 est fondé sur le modèle des 
mesures d'éloignement appliqué à Berne depuis dix ans et récemment 
approuvé par le peuple zurichois. Il vise à donner à la police la compétence 
d’interdire l’accès à un périmètre donné pour trois mois au plus aux 
personnes qui troublent ou menacent l’ordre ou la sécurité publics, ou qui 
empêchent l’accès au domaine public. Sont notamment visées les bandes 
violentes et les trafiquants – vendeurs ou acheteurs – de stupéfiants.   

Il précise que lors de l'adoption de ces mesures dans le canton de Zurich, 
un référendum a été accepté, ce qui n'a pas empêché le projet de loi contenant 
ces mesures d'être plébiscité par 74,93 % des voix lors de la votation. Suite à 
l'introduction de ces mesures dans le canton de Berne plusieurs recours au 
Tribunal fédéral ont été déposés, ce qui a permis à ce dernier de confirmer 
que  ces mesures étaient conformes à la Constitution. 

Aujourd'hui, seules des mesures d'éloignement dans le domaine du droit 
des étrangers (mesures de contrainte) peuvent être adoptées par la police. Elle 
ne dispose pas de base légale lui permettant de prononcer de telles mesures 
dans d'autres situations. 

Il ajoute qu'un recours au Tribunal administratif est ouvert contre les 
mesures prévues par le projet et que la modification de la loi pénale 
genevoise (art. 1A) prévue par le projet n'a plus d'utilité, la possibilité de 
prélever des sûretés garantissant le paiement de l'amende, ayant déjà été 
adoptée dans le cadre du projet de loi sur la mendicité et pouvant s'appliquer 
pour toutes les infractions pénales cantonales. 

Pour répondre à la question d'une députée (S), l'auteur précise que trois 
mois est la durée maximal de la mesure et que le Tribunal administratif 
pourra très bien réduire  cette durée s'il l'estime disproportionnée.  

Aux questions d'un député (PDC), l'auteur précise que la notion d'atteinte 
à l'ordre ou à la sécurité publics est reprise de la loi bernoise et que seules les 
manifestations non autorisées peuvent tomber sous le coup de ce projet de 
loi. Il ajoute qu'il est possible de prévoir que la mesure d'éloignement ne soit 
prise que par des officiers. 

A un député (L) qui s'interroge sur la différence entre les mesures 
d'éloignement prévues dans le projet de loi et celles qui existent déjà, l'auteur 
répond que la différence réside dans le destinataire et que les mesures de 
contrainte existantes ne peuvent être appliquées qu'à des étrangers. 

Un député (S) relève l'importance de la liberté comme corollaire de la 
sécurité. Une autre députée (S) s'inquiète des conséquences que pourraient 
avoir les mesures d'éloignement sur la liberté individuelle notamment en cas 
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de rassemblement de personnes. Elle a également des doutes sur la mise en 
œuvre de telles mesures. 

A la question d'un député (Ve) sur l'articulation de l'article 22D du projet 
relatif à la compétence des ASM, l'auteur répond qu'il n'a pas été prévu 
d'harmoniser ce texte avec le projet de loi sur les ASM. 

Pour répondre aux questions d'un député (MCG) sur l'article 1A, l'auteur 
du projet rappelle que cette disposition n'a plus lieu d'être car elle a déjà été 
adoptée dans le cadre du projet de loi sur la mendicité. 

A un commissaire (S) qui s'interroge  sur les moyens nécessaires à la mise 
en œuvre du projet de loi, l'auteur répond qu'il s'agit uniquement d'élargir la 
palette actuelle et non de mettre en place des brigades spéciales à cet effet. 

Enfin, le président du département exprime ses inquiétudes sur le projet 
de loi notamment sur les notions juridiques qu'il estime extrêmement floues 
et dont l'application pourrait s'avérer liberticide. Il craint également que la 
compétence de prononcer ces mesures soit donnée à chaque agent. 
 
2. Auditions 

Audition de M. Christian Cudré-Mauroux, commandant de la 
gendarmerie 

M. Cudré-Mauroux explique que la police dispose aujourd'hui des outils 
pour agir en matière de manifestations. Mais il reconnaît qu'en ce qui 
concerne les moyens d'éloigner une personne d'un périmètre, il existe des 
problèmes en matière de stupéfiants. Il relève que dans ce cadre, la mesure 
pourrait s'avérer intéressante. 

Il ajoute qu'aujourd'hui, les notifications verbales des gendarmes, par 
exemple en matière de LCR, sont variablement respectées. Il trouverait bon, 
dans ce domaine, de pouvoir contraindre les personnes à quitter le périmètre. 

Il précise également que les questions de stupéfiants débordent du champ 
d'activité des ASM. 

A la question d'un député (PDC), sur l'opportunité que les décisions des 
ASM en matière d'éloignement soit subordonnées à un avis de la police, 
M. Cudré-Mauroux répond qu'un tuilage serait effectivement possible. Il 
s'interroge cependant sur le respect du principe d'immédiateté dans une telle 
situation. 

Pour répondre aux différentes questions d'une députée (S), M. Cudré-
Mauroux indique que les mesures de la LEtr (exclusions de zones) sont 
efficaces et qu'elles incitent toute une population à ne pas récidiver. Il précise 
que la loi sur la mendicité est appliquée et qu'un groupe d'agents Ville/Etat a 



PL 10121-A 4/37 
 
bien été créé. Il ajoute qu'un fléchissement du phénomène a pu être constaté 
mais qu'il faudra du temps pour pouvoir procéder à une évaluation fiable. 

A la question d'une députée (S) qui estime que la police intervient déjà en 
matière de trouble à l'ordre public et ne voit pas l'apport de l'article 22A du 
projet, M. Cudré-Mauroux répond que l'intervention de la police peut parfois 
s'avérer insuffisante, les personnes visées défiant son autorité et ne respectant 
pas les injonctions. Il précise que cela donne souvent lieu à des bagarres et 
peut aboutir à des solutions disproportionnées. Il ajoute que dans ce contexte, 
il pourrait être intéressant de pouvoir indiquer aux personnes concernées 
qu'en cas de refus d'obtempérer de leur part, la police dispose d'un moyen 
pour les y contraindre. 

Pour répondre aux autres questions de la même députée (S), M. Cudré-
Mauroux indique que les mesures envisagées par le projet s'inscrivent dans 
une perspective de proximité et que de ce fait cela ne prendrait pas beaucoup 
de temps supplémentaire et ne devrait donc pas surcharger la police. Il 
précise par ailleurs que le fait d'astreindre un gendarme à remplir un 
document lorsqu'il prononce une telle mesure permettra une vraie traçabilité 
de celle-ci et serait bénéfique à  toutes les parties. 

A la question d'un député (L), M. Cudré-Mauroux répond qu'une mesure 
brève comme par exemple en matière de circulation pourrait être notifiée 
oralement et ne nécessiterait pas la décision d'un officier. Dans des cas plus 
importants comme une interdiction prolongée pour éviter des affrontements 
de bandes de jeunes la décision devrait émaner d'un officier. Il précise qu'il 
trouve le système intéressant. 

Aux questions d'un député (R), M. Cudré-Mauroux indique que les ASM 
n'ont aujourd'hui pas la formation ni les compétences nécessaires pour 
intervenir en matière de stupéfiants. Si un ASM constate une infraction de ce 
type, il doit appeler les gendarmes. En revanche, il serait bon que les ASM 
puisse prononcer ces mesures dans d'autres situations. Enfin, il explique 
qu'en matière de circulation routière, lorsqu'une personne est contrôlée en 
dessous de 0,8%, il est possible de l'empêcher de continuer sa route pendant 
quatre heures. Une fiche est alors remplie pour formaliser la mesure. Il ajoute 
qu'une amende ne permet pas d'éloigner une personne. 

Aux questions d'un député (S), M. Cudré-Mauroux répond que le contrôle 
du respect des mesures d'éloignement serait le même qu'en matière de 
stupéfiants concernant les étrangers. Il ajoute qu'aujourd'hui il n'est pas 
possible de forcer une personne à exécuter une décision sauf si elle se montre 
violente. 
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Pour répondre à un député (Ve), M. Cudré-Mauroux indique que 20 à 
30% de l'activité d'une patrouille de nuit consiste à faire respecter la 
tranquillité publique. Une patrouille est spécialement affectée à la Vieille-
Ville et aux Pâquis ; ce type d'intervention constitue la base de l'action des 
policiers. Il est donc important de trouver un outil permettant aux policiers de 
voir leurs décisions respectées. 

Audition de MM. Pierre-Yves Aubert, président de Première ligne et 
Christophe Mina, directeur de Première ligne 

M. Aubert indique que Première ligne travaille sous mandat dans le 
domaine de la prévention. Il rappelle les quatre piliers que sont la prévention, 
la réduction des risques et l'aide à la survie, la thérapie et la réinsertion et 
enfin la répression et le contrôle. Les quatre piliers impliquent une action 
concertée et toutes les approches sont d'égale importance. La consommation 
de drogue impliquant des problèmes d'insécurité, il est important que les 
approches de santé et de sécurité soient concertées. 

M. Mani précise que Première ligne accueille toute personne 
consommatrice quel que soit son statut. Il indique que l'association ne 
s'exprimera pas sur la question du rétablissement de l'ordre public ou des 
mendiants, mais il lui paraît important que les questions de maintien de 
l'ordre public soient également prises en compte en matière de stupéfiants. A 
cet égard, l'association ne s'émeut pas des mesures envisagées par le projet de 
loi. En outre, M. Mani insiste sur le fait que les buts sécuritaires ne 
permettront pas à eux seuls de régler les problèmes de la drogue. Il lui semble 
que le projet de loi pose le problème de la place des usagers dans la société. 

Il relève que les problèmes d'interdictions de zones pourraient poser des 
problèmes en termes de santé publique en ne permettant plus l'accès au local 
d'injections. Mais il précise que dans le cadre des mesures d'éloignement 
pour les étrangers, la police gère la question de manière très intelligente. 

Il confirme que de nombreux Genevois achètent des stupéfiants. Il 
s'inquiète du sort réservé à une personne qui achèterait des stupéfiants dans le 
même quartier que celui où elle travaille et qui pourrait du coup se voir 
interdire l'accès à la zone de son lieu de travail. Il souligne que suite à 
l'assainissement du périmètre de la gare, le problème s'est reporté dans 
d'autres quartiers. 

Enfin, M. Mani précise qu'une personne dépendante de drogues ne sera 
pas dissuadée de retourner sur les lieux où elle peut se procurer ses produits 
par la menace d'une amende. 

A la question d'une députée (S), M. Mani répond qu'avec ce projet, le 
risque de clandestiniser davantage la consommation de drogue existe et que 
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cela pourrait dissuader des personnes de parler de leurs problèmes et du coup 
poser des problèmes en termes de prévention. Il précise qu'il admet la 
nécessité de garantir la sécurité dans les quartiers et que les citoyens doivent 
pouvoir vivre en paix. Il rappelle que l'association a réalisé un gros travail 
dans le quartier des Grottes, en collaboration avec la police, les voisins et les 
consommateurs. Il estime que la collaboration des consommateurs est un 
élément indispensable. Si ce projet devait être accepté, M. Mani souhaiterait 
que les institutions sociales et de santé soient associées lors de sa mise en 
œuvre. 

A la question d'un député (Rad), M. Mani répond que toutes les personnes 
ont pu avoir accès au local d'injections pour des traitements liés au sevrage 
ou destinés à améliorer leur situation. Des dérogations n'ont pas été accordées 
mais les mesures sont appliquées largement. Il précise que la limite entre 
dealer et consommateur est parfois floue et que tous les consommateurs 
peuvent être impliqués dans de petits trafics. 

Un député (L) se demande si les interdictions de zone qui peuvent 
engendrer un transfert des activités dans d'autres lieux n'ont pas un effet 
destabilisateur pouvant faire renoncer à certains de venir à Genève. M. Mani 
répond qu'un démantèlement serait possible au niveau des trafiquants mais 
que pour les personnes dépendantes, de telles mesures pourraient avoir des 
effets néfastes susceptibles de les précariser encore plus en les incitant à la 
prostitution ou au vol. Il relève que rendre l'accès aux produits plus difficile 
n'est pas une garantie de sécurité. Il craint des effets inverses si ces mesures 
étaient appliquées de façon trop drastique. 

A la question d'un député (R), M. Mani répond que l'attractivité du quai 9 
est importante pour les consommateurs français installés à Genève ou 
frontaliers. Il précise que des contacts ont lieu une fois par mois avec un 
collaborateur du lieu d'accueil à Annemasse. Il ajoute que les consommateurs 
ne viennent pas à Genève pour les structures de type Quai 9 mais parce qu'ils 
y trouvent de la drogue. 
 
3. Débats de la commission 

A la demande des députés qui auraient souhaité entendre les représentants 
des cantons de Berne et Zurich dont le projet de loi 10121 s'inspire, le 
président précise qu'à Zurich le texte n'est pas encore appliqué. La 
commission décide donc finalement d'interroger par écrit les autorités du 
Canton de Berne sur l'application de la loi et ses effets.  

Le commandant de la police a répondu par écrit aux différentes questions 
posées (cf. annexe 1). Ainsi, il précise que l'article 29, lettre B, Lpol est en 
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vigueur depuis le 1er janvier 1998 dans le canton de Berne. Il ajoute que cet 
article revêt une grande importance dans le travail de la police au quotidien. 
Il se réfère à l'ATF 132 I 49 et confirme que le Tribunal fédéral a jugé que la 
durée de trois mois pour une telle mesure n'était pas contraire à la 
constitution. Cet arrêt est remis à la commission (cf. annexe 2) ainsi que 
l'extrait du journal du Grand Conseil bernois relatif à l'adoption de l'article 29 
de la Lpol (cf. annexe 3). 

Le débat d'entrée en matière proprement dit s'engage. 
Malgré ces informations et les auditions, les Socialistes ne sont pas 

enthousiasmés par ce projet. Ils estiment qu'il va trop loin et que son 
application pourrait s'avérer arbitraire. Ils relèvent qu'il n'est pas possible 
pour les ASM d'assumer les missions telles que prévues par le projet. Ils 
estiment également qu'il n'est pas admissible que les mesures de courte durée 
ne fassent pas l'objet de décisions formelles et que des dérives sont possibles. 
Ils ajoutent que l'insécurité à Genève est non avérée, que les lois sont 
suffisantes et que la police est correctement équipée. Ils refuseront donc 
l'entrée en matière.  

Les Libéraux sont favorables à l'entrée en matière. Ils relèvent que les 
mesures similaires applicables aux étrangers portent leurs fruits. Ils rappellent 
que le commandant de la gendarmerie a d'ailleurs estimé lors de son audition 
que ces mesures seraient utiles. Ils évoquent également le fait qu'à Zurich 
75% des votants ont accepté la loi sur le même sujet. Ils insistent cependant 
sur le fait qu'il sera nécessaire d'effectuer des aménagements pour que ces 
mesures ne puissent être prises que par un officier. 

Les Verts n'ont pas été convaincus par les explications du commandant de 
la gendarmerie. Ils craignent l'effet de transfert vers d'autres zones et estiment 
que le projet de loi n'est pas en mesure d'apporter une solution durable. Ils 
refuseront l'entrée en matière. 

Le député du Mouvement citoyens genevois estime que des interdictions 
de zones portant sur des endroits précis permettent de régler des problèmes. Il 
précise cependant qu'il reviendra sur la question de la signification verbale de 
la mesure. Il votera l'entrée en matière. 

Les Démocrates-Chrétiens voteront l'entrée en matière. Ils estiment 
cependant que le projet va trop loin en matière de compétence pour les ASM 
et y reviendront. Même s'ils relèvent que le projet n'est pas idéal et qu'il peut 
avoir des effets de transfert, ils estiment qu'il est préférable de le soutenir que 
de laisser la population dans la peur et favoriser ainsi la création de police 
privée. Ils s'inquiètent également de la notion de rassemblement qui leur 
paraît trop large et qui peut donner lieu à des dérapages dans son application. 
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Ils rappellent qu'ils souhaitent que seuls les officiers soient compétents pour 
prononcer la mesure écrite. 

Les députés de l'Union démocratique du centre estiment que le projet de 
loi est bon sur le principe et qu'il permettra d'assurer la tranquillité même s'il 
n'est pas parfait. Ils ajoutent qu'ils déposeront des amendements pour préciser 
certaines notions. Ils voteront l'entrée en matière. 

M. Moutinot précise être opposé au projet et s'inquiéter de la tendance à 
restreindre toujours plus les libertés. Il estime que de nombreuses 
dispositions existantes sont à même de répondre aux comportements visés. Il 
craint des dérives et ajoute qu'il s'agit d'une loi anti-jeunes.  

Le président de la commission rappelle la réponse du département à une 
motion radicale sur le sujet et le fait que le Conseil d'Etat y avait indiqué que 
le système fonctionnait.  

Au vu des différentes positions prises par les partis, le président de la 
commission, auteur du projet de loi, entend préciser différents points. Il 
rappelle que la police bernoise dotée de cet instrument estime capital de 
pouvoir interdire certain accès. Il rappelle que selon M. Cudré-Mauroux, 
beaucoup de personnes se défient de l'autorité. Il ajoute que dans le cadre de 
la nouvelle réforme de la justice, même les actes matériels pourront faire 
l'objet d'un recours. Pour les amendements, il indique qu'il est effectivement 
judicieux de supprimer du projet de loi la compétence des ASM qui pourra 
être traitée directement dans le projet de loi sur les ASM.  Il ajoute qu'il 
proposera un amendement pour que la décision écrite provienne d'un 
supérieur hiérarchique afin d'assurer une uniformité dans les critères 
d'applications de la mesure. Enfin, il envisage un 3e amendement permettant 
d'appliquer la mesure aux comportements individuels.  
 

Le président met aux voix l'entrée en matière sur le projet de loi 10121, 
laquelle est acceptée par 10 oui (1 MCG, 3 L, 2 UDC, 2 R, 2 PDC) et 4 non 
(1 Ve, 3 S). 
 
4. Examen de détail 
Art. 22 A 

Cet article concerne les motifs. 
Le président, auteur du projet, indique qu'il déposera un amendement aux 

lettres a et b afin de tenir compte des remarques du commandant de la 
gendarmerie et de permettre d'appliquer ces mesures dans le cadre de 
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comportements individuels. Cet amendement rapprochera le projet de loi du 
texte zurichois. 

M. Moutinot indique que le problème fondamental de ce projet est 
l'article 22A. Il proposera donc un amendement visant à le supprimer. 

Un député (UDC) estime que le projet de loi pourrait s'avérer excessif et 
qu'il convient de prévoir une liste exemplative des infractions susceptibles de 
motiver une mesure d'éloignement. Il présentera un amendement à la lettre a 
dans ce sens. 

Sur ces amendements, le président indique que le principe même du 
projet de loi est de laisser une marge de manœuvre à l'autorité. Il rappelle que 
le Tribunal administratif est pointilleux concernant les mesures d'interdiction 
et qu'une définition large paraît claire dans l'optique de l'ordre public. Il 
ajoute que la police et les tribunaux connaissent bien ces notions et que de 
prévoir une liste entraverait le travail des forces de l'ordre. 

M. Moutinot précise que l'amendement de l'UDC va dans le bon sens en 
donnant un cadre plus strict à l'action policière. 

 
Le président met aux voix l'amendement proposé par le député (UDC): 

Art. 22A, lettre a 
« elle participe à un rassemblement de personnes qui porte atteinte à l'ordre 
ou à la sécurité publics, notamment : comportement violent, harcèlement, 
entrave délibérée de la circulation, état d'ébriété, menaces; » 
L'amendement est refusé par 10 voix contre (1 MCG, 3 L, 2 R, 2 PDC, 
2 Ve) et 5 voix pour (2 UDC, 3 S). 
 
Le président met aux voix l'amendement proposé par M. Moutinot: 
Suppression de l'article 22A 
L'amendement est refusé par 8 voix contre ( 1 MCG, 1 UDC, 3 L, 2 R, 
1 PDC) 5 voix pour (3 S, 2 Ve) et 1 abstention (1 UDC). 
 
Le président met aux voix l'amendement proposé par les auteurs du projet de 
loi: 
Art. 22A lettres a et b 

«a) elle-même ou un rassemblement de personnes auquel elle participe 
menace l'ordre ou la sécurité publics; 

b) elle-même ou un rassemblement de personnes auquel elle participe 
importune sérieusement des tiers ou empêche sans motif l'usage normal 
du domaine public; » 
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L'amendement est adopté par 9 voix pour (1 MCG, 1 UDC, 3 L, 2 R, 
2 PDC) 5 voix contre (3 S, 2 Ve) et 1 abstention (1 UDC). 
 
Le président met aux voix l'article 22A ainsi amendé 
L'article 22A ainsi amendé est adopté dans son ensemble par 10 voix 
pour (1 MCG, 1 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC), 5 voix contre (3 S, 2 Ve) et 
1 abstention (1 UDC). 
 
Art. 22B  

Cet article concerne la décision. 
Un député (MCG) propose un amendement à l'article 22B al. 1. Il estime 

qu'il n'est pas judicieux que les mesures soient uniquement notifiées 
verbalement et qu'il convient de laisser des traces. 

M. Moutinot remarque que le travail de la police doit être simplifié et que 
l'amendement tend à le compliquer alors que les mesures proposées tendent à 
être efficaces. Il précise que les mesures d'éloignement dont la durée dépasse 
vingt-quatre heures doivent être notifiées par écrit mais qu'en dessous d'une 
telle durée la forme écrite causerait un travail administratif excessif. 

Le président ajoute que les auteurs du projet n'ont pas souhaité formaliser 
la trace écrite pour toutes les mesures, jugeant ses effets trop lourds et 
estimant qu'il appartiendra à la police d'évaluer les besoins d'une telle trace.  

Un député (PDC) propose un amendement à l'alinéa 3 pour que seul un 
officier de police puisse prononcer la décision écrite. 

Un député (L) souhaiterait s'assurer que les mesures respectent le principe 
de proportionnalité. Il rappelle notamment la nécessité de prévoir des 
exceptions pour les utilisateurs du Quai 9 afin qu'ils puissent y avoir accès 
même si une mesure a été prononcée à leur encontre. Le président rappelle 
que les représentants de Première ligne ont confirmé qu'aucun utilisateur 
n'avait jamais été empêché d'accéder au local et que le principe de 
proportionnalité fait partie des principes généraux du droit. Ainsi, une mesure 
prononcée sur le lieu de travail ou portant atteinte à la santé dans ce contexte 
ne résisterait pas à un recours. M. Moutinot confirme ces propos. Une 
députée (Ve) reste ennuyée que le projet ne prévoie pas d'exception et que 
l'article 22A soit si large. Elle souhaiterait que les motifs de cet article 
puissent être précisés dans la loi ou dans le rapport car elle voit une 
incohérence entre le but large du projet et les buts des auteurs qui lui 
apparaissent plus restreints. Le président précise que les auteurs admettent les 
exceptions pour les deux exemples précédemment évoqués. Il ajoute que cela 
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ne signifie pas pour autant que les auteurs visent un nombre de 
comportements restreints. 
 
Le président met aux voix l'amendement proposé par le député (MCG): 

Art. 22B, al. 1 
« La police peut immédiatement signifier par écrit une mesure d'éloignement 
valable 24 heures et conduire la personne hors du lieu ou du périmètre 
concerné. » 
L'amendement est refusé par 9 voix contre (2 UDC, 3 L, 2 Rad, 2 PDC), 
1 voix pour (1 MCG) et 5 abstentions (3 S, 2 Ve). 
 
Le président met aux voix l'amendement proposé par le député (PDC): 
Art. 22B, al. 3, phrase 1 
« La décision écrite, prononcée par un officier de police, doit mentionner: » 
L'amendement est accepté par 10 voix pour (1 MCG, 2 UDC, 3 L, 
2 PDC, 2 R) et 5 abstentions (3 S, 2 Ve). 
Le président met aux voix l'article 22B ainsi amendé: 
L'article 22B ainsi amendé est adopté dans son ensemble par 10 voix 
pour (1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 R, 2, PDC) et 5 voix contre (3 S, 2 Ve). 
 
Art 22C 
Cet article concerne l'effet suspensif des mesures. 
Le président met aux voix l'article 22C 
L'article 22C est adopté par 10 voix pour (1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 R, 
2 PDC) et 5 voix contre (3 S, 2 Ve). 
 

Art. 22D 
Cet article concerne la compétence des agents municipaux. Un 

amendement pour la suppression de cette disposition est déposé. Il fait suite à 
des remarques de chacun des groupes pendant les travaux. 
 
Le président met aux voix la suppression de l'article 22D 
L'article 22D est biffé par 10 voix pour (1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 R, 
2 PDC) et 5 abstentions (3 S, 2 Ve). 
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Art 2 

Cet article concerne les modifications à une autre loi, plus précisément la 
loi pénale genevoise  pour le paiement immédiat des amendes et sûretés. 

Dès la présentation du projet de loi, l'auteur a précisé que cet article 
devait être supprimé car le paiement immédiat des amendes et sûretés avait 
déjà été adopté dans le cadre de la loi sur la mendicité. 
 
Le président met au vote la suppression de l'article 2 
L'article 2 est biffé par 12 voix pour (1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC, 
2 Ve) et 3 abstentions (3 S). 
 
Article 2 nouveau 

Un député PDC propose un nouvel article 2. Il vise à modifier l'article 
114A, al. 1 du code de procédure pénale pour permettre de soumettre 
également les articles du présent projet de loi à la plainte au procureur 
général. Le député PDC précise que le code de procédure pénale prévoit la 
possibilité de se plaindre au procureur général contre les actes matériels de la 
police. Il convient donc d'ajouter les dispositions du présent projet de loi à 
l'article 114A, al. 1 CPP. 
 
Le président met au voix le nouvel article 2 
Nouvel article 2 
« Le code de procédure pénale (CPP) (E 4 20), du 29 septembre 1977, est 
modifié comme suit: 
 
Art. 114A, al. 1, let. b (nouvelle teneur) 

«b) une intervention de la police fondée sur les articles 16 à 22B de la loi 
sur la police, du 26 octobre 1957, » 

Le nouvel article 2 est adopté par 12 voix pour (1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 R, 
2 PDC, 2 Ve) et 3 abstentions (3 S). 
 
Article 3 souligné 
Cette disposition concerne l'entrée en vigueur du présent projet de loi. 
Le président met aux voix l'article 3 
L'article 3 est adopté par 10 voix pour (1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC) 
et 5 voix contre (3 S, 2 Ve). 
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Le président met aux le projet de loi 10121 dans son ensemble. 
Le projet de loi 10121 dans son ensemble est adopté par 10 voix pour 
(3 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC) et 5 voix contre (3 S, 2 Ve). 
 
5. Conclusion 

La majorité de la commission est très satisfaite de l'approbation de ce 
projet de loi qui vise à rendre le domaine public à la population et à répondre 
à la crainte fondée que ressentent de nombreuses personnes à se déplacer en 
certains lieux, même de jour.  

Il permettra de donner à la police la base légale nécessaire pour répondre 
au problème d'insécurité sur le domaine public que constituent notamment le 
commerce prohibé de biens tels que les stupéfiants, la mendicité et les 
rassemblements de gens empêchant l'usage normal du domaine public ou 
menaçant l'ordre ou la sécurité publics.   
 

Au bénéfice des explications qui précèdent, la majorité de la commission 
vous invite, Mesdames et Messieurs les députés, à accepter le projet de loi 
10121 tel qu'issu de ses travaux. 
 
 
 
 
 
 
 
Annexes:  
1) Courrier du commandant de la police du canton de Berne. 
2) ATF 132 I 49. 
3) Extraits du journal du Grand Conseil bernois relatif à l'adoption de 

l'article 29 Lpol. 
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Projet de loi 
(10121) 

modifiant la loi sur la police (LPol) (F 1 05) (Pour renforcer les libertés et 
restaurer la sécurité publique) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Article 1 
La loi sur la police (LPol), du 26 octobre 1957, est modifiée comme suit : 
 
Chapitre IVA Mesures d’éloignement (nouveau) 
 
Art. 22A Motifs (nouveau) 
La police peut éloigner une personne d’un lieu ou d’un périmètre déterminé, 
si : 

a) elle-même ou un rassemblement de personnes auquel elle participe 
menace l'ordre ou la sécurité publics ; 

b) elle-même ou un rassemblement de personnes auquel elle participe 
importune sérieusement des tiers ou empêche sans motif l’usage normal 
du domaine public ; 

c) elle se livre à la mendicité ; 
d) elle participe à des transactions portant sur des biens dont le commerce 

est prohibé, notamment des stupéfiants. 
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Art. 22B Décision (nouveau) 
1 La police peut signifier verbalement une mesure d’éloignement valable 
24 heures et conduire la personne hors du lieu ou du périmètre concerné. 
2 Lorsque les circonstances le justifient, notamment parce que la personne a 
violé une mesure d’éloignement signifiée verbalement, la police peut la 
conduire dans un poste ou un bureau de police pour lui notifier une décision 
écrite. 
3 La décision écrite, prononcée par un officier de police, doit mentionner : 

a) la durée de la mesure d’éloignement, qui ne peut excéder 3 mois ; 
b) la désignation exacte du lieu ou du périmètre interdit ; 
c) une description sommaire du comportement justifiant la décision ; 
d) le fait que la décision est signifiée sous la menace des peines de 

l’article 292 du code pénal suisse ; 
e) l’indication selon laquelle la décision peut, dans les 30 jours, faire 

l’objet d’un recours au Tribunal administratif ; 
f) l’indication selon laquelle la décision est toutefois exécutoire 

nonobstant recours. 
 
Art. 22C Effet suspensif (nouveau) 
La décision écrite est immédiatement exécutoire nonobstant recours. 
L’article 66, alinéa 2, de la loi sur la procédure administrative, du 
12 septembre 1985, est réservé. 
 
Article 2 Modification à une autre loi 
Le code de procédure pénale (CPP) (E 4 20), du 29 septembre 1977, est 
modifié comme suit : 
 
Art. 114A, al. 1. let. b (nouvelle teneur) 

b) une intervention de la police fondée sur les articles 16 à 22B de la loi 
sur la police, du 26 octobre 1957, 

 
Article 3 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d’avis officielle. 
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Date de dépôt : 23 septembre 2008 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de Mme Véronique Pürro 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Les libéraux, partant du principe qu’il n’existe pas de liberté sans sécurité, 
proposent, avec le projet de loi 10121, de limiter la liberté de certains pour 
garantir la sécurité et par conséquent la liberté des autres. 

Ainsi, il suffirait d’éloigner des zones dans lesquelles elles évoluent 
toutes personnes qui, participant à des rassemblements, perturberaient le 
domaine public, les mendiants et les personnes qui font le commerce de biens 
prohibés, pour rendre l’espace public sécure et restaurer la liberté des 
citoyen-ne-s.  

Sans nier les problèmes, les socialistes ne peuvent cependant que 
dénoncer ces mesures simplistes qui, s’appliquant déjà aux étrangers, n’ont 
pas démontré une véritable efficacité et ont été évaluées de manière très 
contrastée. Le simple bon sens permet en effet de comprendre qu’une 
interdiction de zone à elle seule ne règle rien et ne fait que déplacer le 
problème en dehors de ladite zone, d’un quartier vers l’autre. 

L’application de la loi et de certaines de ses dispositions vagues et floues 
inquiète par ailleurs les socialistes. Ainsi, et à titre d’exemples, comment 
demander à chaque agent d’agir en cas de rassemblements, sans craindre les 
dérives et les applications excessives ou arbitraires ? Comment assurer à la 
police genevoise, déjà débordée, les moyens suffisants pour appliquer de 
nouvelles mesures supplémentaires ? Comment permettre l’accès aux 
traitements des toxicomanes en cas d’interdiction de zone ?  

La police genevoise dispose actuellement de suffisamment d’outils pour 
intervenir dans les différents cas visés par la présente loi. Il nous paraît dès 
lors inutile, voire même dangereux, de soutenir des mesures purement 
sécuritaires qui masquent ou déplacent les véritables problèmes. 

A leur sujet, il conviendrait davantage de renforcer la présence sur le 
terrain et de se montrer plus sévère vis-à-vis des infractions. De plus, il est 
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important de saisir l’occasion pour rappeler qu’en ce qui concerne la lutte 
contre la toxicomanie, il est primordial de poursuivre la politique des quatre 
piliers qui, en complément du volet répressif, met également l’accent sur la 
prévention, la réduction des risques et l’aide à la survie, la thérapie et la 
réinsertion.  

 
En conclusion, les socialistes dénoncent cette tendance à vouloir 

restreindre davantage les libertés, craignent les dérives d’une telle loi et vous 
encouragent, Mesdames et Messieurs le député-e-s, à la rejeter. 
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Date de dépôt : 23 septembre 2008 

RAPPORT DE SECONDE MINORITÉ 

Rapport de Mme Mathilde Captyn 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Et voici un projet de loi sécuritaire de plus des libéraux, accepté par la 
majorité de ce parlement, au nom de la liberté. D’où vient cet acharnement ? 
Serait-ce la difficile descente du plateau de Champel ou de la jolie colline de 
Cologny ? Voire la vue cruelle de personnes qui ne leur ressemblent pas ? Ou 
encore une peur insurmontable qui les empêche quotidiennement dans leur 
mouvement ? Nous ne vivons apparemment pas dans la même réalité, car ce 
projet de loi se base sur un besoin de sécurité – nous en avons dorénavant 
l’habitude – que nous ne partageons pas. Pourquoi ce projet de loi est-il 
inadéquat à la réalité genevoise ? 

Tout d’abord, nous ne voyons pas très bien l’utilité d’instaurer cet outil 
administratif supplémentaire, des mesures d’éloignement allant de vingt-
quatre heures à trois mois, alors que le dispositif pénal prévu par la loi permet 
déjà d’agir efficacement. Il n’a pas été constaté, par exemple, après 
l’instauration de mesures d’éloignement par Mme la conseillère d’Etat 
Micheline Spoerri à l’époque, de baisse du trafic de stupéfiants. C’est au 
contraire une mesure qui vise simplement à déplacer le problème dans 
l’espace, comme cela a été constaté tout dernièrement à grand battage 
médiatique, au sujet du trafic de drogues des Eaux-Vives aux Pâquis. Dès 
lors, il est incohérent de proposer cette mesure dans le but de « renforcer les 
libertés et restaurer la sécurité publique ». L’audition de l’association 
Première ligne nous a permis de confirmer ce point de vue : « Suite à 
l’assainissement du périmètre de la gare en 2004, le problème s’est vu 
reporté. Le souci d’améliorer la situation de certains quartiers peut conduire à 
transférer les problèmes vers un autre quartier. » Plus dangereux encore, cette 
mesure pourrait avoir le fâcheux effet pervers de cacher encore davantage les 
comportements potentiellement illégaux, ce qui n’est pas sain non plus. 
Ainsi, on ne restaure pas l’« ordre public » de cette manière, mais bien en 
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s’attaquant à la racine des problèmes concernés : mal-être, dépendance, 
exclusion, pauvreté. 

Autant une mesure d’éloignement, comme par exemple dans le cas de 
violences domestiques, a tout son sens car elle est ciblée sur la source du 
problème, autant des mesures d’éloignement applicables à un champ aussi 
large que le prévoit cette loi ne nous paraissent pas appropriées. En effet, 
dans quelles situations cet outil pourra-t-il être utilisé ? En sus du cas de 
trafic de drogues déjà mentionné, il a été cité les rassemblements de jeunes 
ou tout autre groupe de personnes qui troubleraient l’ordre public dans les 
parcs, les préaux d’école, ou aux arrêts de trams ; les personnes qui 
s’adonnent à la mendicité (question déjà réglée par leur dernier projet de loi 
sécuritaire) ; les manifestations spontanées. Pourtant, le commandant de la 
gendarmerie, au moment de son audition, nous a dit, sur ce dernier point, 
estimer avoir de bons outils à disposition en matière de rassemblement. 

Il ne s’agit pas en revanche de nier les comportements délictueux, qu’il 
faut réprimer tel que le prévoit notre cadre légal d’une part, et prévenir par le 
travail social d’autre part. Pour le volet répressif, il faut des moyens adéquats, 
qui dans les faits ne le sont pas à Genève, par exemple concernant l’effectif 
de la police. Les Verts sont en faveur d’un redoublement d’énergie au sujet 
de son recrutement. Il n’y a en effet pas assez de présence policière la nuit au 
centre-ville. Nous avons à ce sujet déposé une motion visant à la possibilité 
d’engager des étrangers au sein de la police. Mais il nous paraît tout de même 
essentiel de rappeler que les statistiques fédérales montrent que de manière 
générale la criminalité baisse depuis vingt-cinq ans. De plus, les résidents 
suisses ou étrangers commettent proportionnellement tout autant de délits. 
Enfin, les délits commis par des jeunes sont aussi en baisse. 

Nous fustigeons, pour conclure, et c’est l’élément principal de notre 
opposition à ce projet de loi, une idéologie hygiéniste. Qui ne donne pas les 
bonnes réponses aux problèmes soulevés, et ainsi renforce le sentiment 
d’insécurité, au contraire de l’amoindrir. Nous vous engageons donc, 
Mesdames et Messieurs les députés, à refuser ce projet de loi. 




